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APPEL À CANDIDATURES 
DIRECTRICE/DIRECTEUR DE MAISON 

À LA CITÉ INTERNATIONALE UNIVERSITAIRE DE PARIS 

 

 

Fondation Deutsch de la Meurthe 

 

 
La Fondation nationale, Cité internationale universitaire de Paris, recherche une directrice/un directeur pour 

la Fondation Deutsch de la Meurthe. 

 

La Cité internationale universitaire de Paris (CiuP) accueille chaque année 12 000 étudiants et chercheurs 

internationaux venus poursuivre leur cursus ou leur travail scientifique à Paris et en Ile‐de‐France. Ces 
résidents sont hébergés dans les 47 maisons qui composent la Cité internationale, certaines maisons étant 

rattachées à des pays ou à des écoles d’ingénieur, d’autres directement gérées par la Fondation nationale de 
la CiuP. 

 

Chaque maison dispose d’un(e) directrice/directeur, universitaire le plus souvent, qui s’assure du bon accueil 
des résidents et du fonctionnement optimal de la maison et qui propose un programme de manifestations 

culturelles et scientifiques en lien avec l’identité de la maison. 
 

La directrice/Le directeur dispose d’un logement de fonction qu’elle/il s’engage à occuper à titre de 

résidence principale. Il/Elle bénéficie d’une indemnité de fonction annuelle afférant au logement. Elle/ Il doit 

avoir une activité professionnelle principale dans une autre structure. 

 

 

HISTORIQUE DE LA MAISON 
 

La Fondation nationale, Cité internationale universitaire de Paris, assure la gestion de la Fondation Deutsch 

de la Meurthe. Inaugurée en 1925, elle est la première à voir le jour sur le campus. Elle est le fruit d’une 
initiative privée. Issu d’une grande famille de mécènes, Émile Deutsch de la Meurthe, premier grand mécène 

et co-fondateur de la Cité internationale, a financé avec son épouse, Louise, la construction des sept pavillons 

de la Fondation (six sont dédiés au logement de résidents et un abrite les services communs). La Maison a 

été réhabilitée plusieurs fois depuis son ouverture. Les derniers travaux, entre 2005 et 2024, ont porté sur 

la réhabilitation complète de 3 pavillons (Curie, Pasteur puis Gréard). Trois autres pavillons ont bénéficié de 
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travaux d’urgence sur les façades et couvertures en 2025 (Liard, Appell, Poincaré). Le 7e et dernier pavillon 

(dit Pavillon Central) doit faire l’objet d’une réhabilitation globale dans les prochaines années.  
 

Cet ensemble de résidences dispose de 353 logements. Le Pavillon Central regroupe les espaces de réception 

et les services généraux : 

• des bureaux d’accueil et d’administration 

• des salons de réception 

• 1 salle informatique bibliothèque 

• 1 salle de télévision 

• des salles d’activités sportives et ludiques 

 

 

DESCRIPTION GÉNÉRALE DU POSTE 
 

La directrice/Le directeur participe activement à la vie de la Cité et notamment aux actions menées par la 

CiuP et par les autres directeurs de maison. 

 

La directrice/Le directeur s’assure du bon fonctionnement général de la Fondation Deutsch de la Meurthe 

et de la qualité de l’accueil et du séjour des étudiants et chercheurs qui y résident. Elle/Il en répond vis‐à‐vis 
de la CiuP et du conseil intérieur de la maison au sein duquel siègent la Chancellerie des universités de Paris 

et un membre du comité des résidents et la CiuP. 

 

Logeant sur place, elle/il est au contact des résidents et disponible pour les recevoir, échanger avec eux et 

les accompagner en tant que de besoin. Elle/Il veille à l’instauration d’un climat de convivialité et de travail 
dans la maison et au respect des règles de fonctionnement interne de la Cité internationale. Elle/Il veille 

également à valoriser les initiatives des résidents et des partenaires, en mobilisant, en lien avec eux, des 

personnalités pour contribuer à l’animation de la Fondation Deutsch de la Meurthe. Elle/Il collabore 

étroitement avec le responsable d’exploitation et l’équipe des salariés affectés à la maison et sur les services 
support de la Fondation CiuP. 

 

Elle/Il développe plus particulièrement, dans le cadre de la maison et de la Cité internationale, des actions 

fédératives inter services et inter maisons, en particulier sur la culture et la société norvégiennes. Elle/il 

propose un programme d’animation culturelle annuel piloté par la Fondation Deutsch de la Meurthe avec 

les services et les équipes de la Fondation CiuP dans la limite des disponibilités.  

 

Actuellement, les Maisons relevant de la fondation CiuP disposent d’un budget annuel d’animation qui est 
établi en s’appuyant sur une commission de sélection des projets culturels pilotée par la Fondation nationale, 

visant à créer une programmation culturelle. La directrice/Le directeur ne dispose pas de délégation 

financière. A ce jour, elle/il n’est pas en charge du budget de la maison, géré par la Fondation Cité 

internationale universitaire de Paris, mais participe à sa construction lors des réunions annuelles.  

 

 

PROFIL DU CANDIDAT 
 

• Fonctionnaire 

• Titulaire d’un doctorat 
• De préférence de formation universitaire ou justifiant d’une expérience de collaboration dans l’espace 

universitaire 

• Ayant si possible une expérience dans l’organisation d’une structure collective (direction de 

laboratoire, vice-présidence d’université…)  
• Respectueux de la diversité culturelle 
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• Disponible pour les résidents et attentif à leurs attentes 

• Justifiant d’une expérience dans le développement de projets et d’actions fédérant plusieurs partenaires 

• Désireux de s’investir dans la promotion d’actions auprès des résidents de la Cité, de la 

communauté universitaire et des directeurs de maisons et services de la Cité 

• Maîtrisant parfaitement le français et l’anglais 

• Avoir le souci de préserver le patrimoine et la mémoire de la maison 

• Contribuer à activer le réseau des anciens de la maison 

 

 

NOMINATION ET GRATIFICATIONS 
 

La directrice/ le directeur est proposé(e) après appel à candidatures et sélection d’un jury dont la chancellerie 

des universités de Paris et la CiuP font partie. 

 

La directrice/Le directeur de la Fondation Deutsch de la Meurthe est nommé(e) par décision du président 

du conseil d’administration de la CiuP, Fondation nationale et du recteur, chancelier des universités de Paris, 
pour un mandat d’une durée de 36 mois, renouvelable au maximum deux fois. A cet effet, il est mis à 

disposition (ou placé en délégation, s’agissant d’un enseignant-chercheur) par son administration d’origine. 
 

La directrice/Le directeur dispose d’un logement de fonction, situé dans le Pavillon Appell, qu’elle/il s’engage 
à occuper à titre de résidence principale. Il/Elle bénéficie d’une indemnité de fonction annuelle de 4 944,48 € 
soumise à cotisations sociales tout comme l’avantage en nature afférant au logement. Elle/ Il doit donc avoir 
une activité professionnelle principale dans une autre structure. 

 

 

DESCRIPTION DÉTAILLÉE 
 

Projet et gouvernance des maisons 

 

Pour présenter sa candidature, la directrice/le directeur définit un projet d’animation pour la maison. Après 

sa nomination, il en rend compte aux membres du conseil intérieur et à l’approche de chaque fin de mandat. 
 

Ce projet peut, par exemple, comporter des actions tendant à améliorer l’accueil des résidents et leur vie dans 

la maison, à accompagner leurs activités pour contribuer à la convivialité de la vie de la maison, ou à organiser 

des événements de nature universitaire, scientifique, artistique ou culturelle en lien avec les missions de la 

Cité, selon le règlement et les pratiques en place à la Cité internationale et au sein de la Fondation nationale. 

 
Chaque année, en lien avec la direction de l’hébergement, elle/il prépare et réunit le conseil intérieur de la 
maison et présente un bilan annuel d’activités, établi avec l’appui du personnel de la maison et des services 
de la CiuP. 

 

Accueil des résidents et vie des maisons 

 

• La directrice/Le directeur contribue activement au bon climat général de la maison ; 

• Elle/Il est l’interlocuteur des résidents et s’assure du bon déroulement de leur séjour académique 

et personnel. A ce titre, elle/il se rend disponible pour les rencontrer en tant que de besoin, 

individuellement ou collectivement ; 

• Elle/Il accompagne le bon fonctionnement du comité des résidents ; 

• Elle/Il peut proposer, en lien avec les services de la Cité internationale, des activités de nature 

universitaire, scientifique, culturelle, artistique dans sa maison. 
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Fonctionnement administratif des maisons 

 

• En lien avec le responsable d’exploitation, la directrice/le directeur veille à l’application du 

règlement de la maison et de la CiuP, ainsi qu’au respect des droits et devoirs des résidents ; 
• Elle/Il veille à l’application des règles de sécurité de la maison, en lien avec la direction de la sécurité 

de la CiuP ; 

• Elle/Il est informé(e) des travaux programmés pour assurer le bon entretien de la maison et 

participe le cas échéant à l’organisation des opérations de réhabilitation du bâtiment, en 
collaboration avec la direction du patrimoine, la direction de la sécurité et la direction de 

l’hébergement ; 
• De façon générale, elle/il travaille en concertation avec les services de la CiuP pour tout ce qui a 

trait au bon fonctionnement de la maison dont elle/il a la charge. 

 

Fonctionnement général de la Cité internationale 

 

La directrice/Le directeur participe avec dynamisme à la vie de la Cité internationale. Pour cela, il participe 

au collège des directeurs des maisons rattachées présidée par la déléguée générale, ainsi qu’à la Conférence 
des directeurs de maisons de la Cité internationale.  

 

 

 

 

 

 

POUR SE PORTER CANDIDAT 

 

Merci d’adresser vos CV et projet pour la maison au plus tard le 31 mai 2026 à l’adresse électronique 

suivante : delegation.generale@ciup.fr  

 

Les auditions se tiendront en juin en présentiel. 

 

Prise de poste et emménagement : 1er octobre 2026 

 

Pour toute information complémentaire, vous pouvez consulter les sites www.ciup.fr   
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